
 

 

 
 

APPEL À PROJET 
----- 

PARCOURS LAND ART  
« LE SENTIER DES POTIERS » 

ÉTÉ 2025 
 
 

 
PRÉSENTATION GÉNÉRALE 
 
En 2025, pour la première fois, la commune de Picauville* propose un parcours de randonnée, dans un 
site exceptionnel et méconnu de la « Lande de Morte-Femme », au cœur du Parc naturel régional des 
marais du Cotentin et du Bessin. Ce parcours concerne le territoire de Vindefontaine. 
Il s’agit précisément d’un projet de RANDONNÉE LAND ART qui s’inscrit dans une volonté affirmée de 
développer le tourisme vert en s’appuyant sur l’histoire et les traditions de la commune. 
 
Accessible gratuitement du 12 juillet au 13 septembre, ce parcours de 7 km prévu sur le territoire de 
Vindefontaine sera complété par une invitation à cheminer sur le site de l’ancien port fluvial de Longuerac, 
localisé sur le territoire des Moitiers-en-Bauptois.  
Le parcours de la lande de Morte-Femme et le site de Longuerac seront « habillés » de 6 œuvres d’artistes. 
 
*Picauville : Département de la Manche / 3 200 habitants / commune nouvelle issue de la fusion de 7 communes (Vindefontaine, 
Les Moitiers-en-Bauptois, Cretteville, Houtteville, Amfreville, Gourbesville, Picauville) 

 
 
PICAUVILLE, DES PAYSAGES PARTICULIERS 
 
Composée d’un bourg principal commerçant (dit Pont l’Abbé), de charmants petits bourgs et hameaux, de 
zones de marais, de petits bois, de landes, de zones de bocage, la commune de Picauville est par ailleurs 
« rythmée » par différentes voies : la voie romaine, les “chasses ” et les landes, le parcours de pèlerinage à 
la Salette et à la Chapelle Notre Dame de Fatima, les routes carrossables et les chemins d’exploitation du 
bois. Des sentiers de promenade et de randonnées serpentent également sur la commune, en particulier le 
sentier « Cotentin des sortilèges » (14/25 km) et celui de « la Lande de la Morte-Femme » qui passe par le 
territoire de Vindefontaine et les caves d’argile (6 km). Le GR de Pays « Tour de la Presqu’île du Cotentin » 
traverse également la commune et une nouvelle boucle vélo en voie partagée entre Picauville et Carentan 
sera balisée en 2025/2026.  
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L’eau joue également un rôle essentiel avec le fleuve « la Douve », autrefois axe de transport de matériaux 
et de biens grâce aux gabarres, et qui relie notamment le hameau de Longuerac à Carentan, ancien port de 
commerce vers l’Angleterre jusqu’à la Seconde Guerre mondiale. En hiver, la montée de l’eau dans les 
marais, sous l’effet des fortes précipitations, transforme le paysage : c’est la période des “marais blancs” (ce 
phénomène qui permet aux agriculteurs à la belle saison de faire pâturer leurs troupeaux sur des champs 
recouverts d’une herbe de grande qualité, essentielle à la production de produits laitiers renommés). 
 
L’architecture locale est multiple : 
- architecture traditionnelle en bauge, usage combiné de pierre et terre/argile 
- constructions en pierre locales 
- bâtiments de la Reconstruction d’après-guerre en nouveaux matériaux (ciment et pierres). 
 
Des châteaux, des manoirs et autres monuments historiques, des grandes fermes, des prieurés, des églises, 
en particulier le sanctuaire de la Salette et la Chapelle Notre Dame de Fatima et des calvaires, structurent 
l’espace de la commune nouvelle. 
 
La municipalité de Picauville met en place de façon régulière de nouveaux aménagements (récemment une 
aire d’accueil du tourisme itinérant, avec emplacements pour camping-cars, cabanes sur pilotis en bordure 
de rivière / aménagement en cours du site de Longuerac,…) et veille à l’entretien des espaces verts avec une 
équipe technique très impliquée. 
Les producteurs locaux (produits laitiers, volailles, légumes…) sont également particulièrement dynamiques. 
 
Des éléments présentant l’histoire et le patrimoine de Vindefontaine et de Longuerac sont annexés au 
présent document. 
 
 
 
LE PROJET 
 
Réalisation d’un parcours temporaire d’œuvres de LAND ART réalisées par des artistes sélectionnés pour 
magnifier la nouvelle randonnée « Le sentier des Potiers » à Vindefontaine et valoriser le site de Longuerac. 
Une fiche descriptive des sites d’implantation envisagés des œuvres fait l’objet d’un document ad hoc. 
 
 
 
OBJECTIFS 
 

- Inciter locaux et touristes à parcourir/découvrir le territoire  
- Mettre en valeur le patrimoine naturel, historique et culturel du territoire de Picauville, en particulier 

la tradition potière de Vindefontaine 
- Créer une nouvelle boucle de randonnée liée à la tradition potière de Vindefontaine en synergie avec 

le musée de la Poterie  
- Favoriser les conditions de rencontre entre les habitants (enfants, adultes, personnes âgées), des 

artistes, des amateurs d’art, des randonneurs… 
- Offrir une nouvelle visibilité à la commune et attirer un nouveau public  
- Offrir une approche vivante de l’art contemporain basée sur les ressources naturelles 
- Susciter le désir de création  
- Créer des temps conviviaux et ludiques pour tous. 
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THÈMES 
 
L’œuvre devra tenir compte des thèmes suivants :  

● La tradition potière de Vindefontaine (thème principal) 
● Savoir-faire artisanaux du territoire : vannerie, balais, etc. 
● Traditions liées à la Douve : transport, pêche, etc. 
● Caractéristiques de l’environnement : marais, étangs, forêts, « marais blancs »,  

en particulier le thème de l’eau. 
● Histoire locale et traditions religieuses 

 
 
DESTINATAIRES  
 
Cet appel à projet s’adresse à des artistes plasticiens pluridisciplinaires ayant une expérience dans le 
domaine du land art, de l’art éphémère et de l’art environnemental. Les candidatures peuvent être 
individuelles ou collectives (association d’artistes, écoles…).  
 
Les artistes seront des professionnels possédant un numéro SIRET pouvant facturer des prestations ou 
seront issues d’une structure référente (ex : école, association…) pouvant présenter des factures.  
 
 
SITES D’INSTALLATION DES OEUVRES 
 
Plan du parcours et des implantations précisés dans la fiche descriptive ci-jointe. 
 
Les candidats sont invités à visiter les sites libres d’accès. 
 
Chaque candidat retenu pourra présélectionner un site pour l'implantation de son œuvre. L’attribution 
définitive du site sera validée en concertation avec l’ensemble des artistes et les organisateurs. 
Les services techniques de la mairie prendront en charge la préparation des sites, leur accessibilité et 
éventuellement le transport des matériaux les plus lourds et encombrants dans la mesure des possibilités.  
 
MATÉRIAUX  
 
L’œuvre devra être en grande partie composée d’éléments naturels et locaux, et épouser le milieu naturel :  
matériaux végétaux, minéraux, éléments manufacturés et de récupération, sous réserve que ces derniers ne 
produisent aucune pollution. Les matériaux toxiques (type contreplaqué, lamellé collé, etc.) sont interdits. 
Les matériaux artificiels seront possibles, dans la mesure où ils seront clairement nécessaires à l’œuvre. 
L’artiste devra s’assurer de la solidité de l’œuvre et de sa « non pollution » dans le milieu naturel.  
La Mairie de Picauville s’efforcera, dans la mesure du possible, à mettre à disposition certains matériaux 
locaux sur demande précise : troncs et rondelles de bois, osier, sol, bouleau, branches, argile, pierres. 
 
 
RÉALISATION, MONTAGE ET DÉMONTAGE DE L’OEUVRE 
 
L’œuvre devra être temporaire, de grande dimension et facilement observable et compréhensible par le 
public.  
L’œuvre devra être visible pendant toute la durée de la manifestation, soit du 12 juillet au 13 septembre 
2025.  
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L’œuvre sera réalisée in situ, avec éventuellement le montage des parties facilement transportables 
préalablement créées dans un "espace atelier" mis à disposition par la mairie. 
Il pourra bénéficier d’une éventuelle aide des services techniques de la mairie. 
 
Les conditions de réalisation, montage et de démontage devront être précisées dans une fiche technique 
(matériel, engins, moyens de transport des matériaux lourds) fournie par chaque candidat retenu. 
 
L’artiste devra utiliser son propre matériel, ses outils et son véhicule pour la création, le montage et 
démontage de l’œuvre.  
 
Le montage de l’œuvre devra avoir lieu entre le 24 juin et le 10 juillet 2025. L’artiste s’engage à démonter 
son œuvre à partir du 14 septembre 2025 (aux dates indiquées par la mairie et qui tiennent compte des jours 
d’ouverture de la chasse). La totalité de l’installation devra être retirée pour le 26 septembre 2025, dernier 
délai. L’artiste s’engage à remettre l’espace mis à sa disposition dans son état initial, tel qu’il était avant 
l’installation de l’œuvre. 
 
Un contrat avec la mairie sera signé par chaque artiste sélectionné. 
 
 
ENTRETIEN ET SÉCURISATION DE L’ŒUVRE  
 
L’entretien courant de l’œuvre devra être simple et n’imposer aucune difficulté particulière. L’œuvre devra 
avoir une durée de vie de 2 mois minimum afin que le public puisse s’imprégner et se l’approprier. L’œuvre 
doit garantir les conditions de sécurité nécessaire au lieu public et ne devra représenter aucun danger pour 
l’accueil du grand public.  
L’artiste créateur de l’œuvre sera tenu responsable en cas d’accident corporel survenu suite à une 
sécurisation déficiente de son œuvre. 
 
L’œuvre devra également supporter les intempéries (pluie, vent…).  
Dans le cas où un quelconque défaut de conformité dans la sécurisation de l’œuvre serait constaté, l’artiste 
devra y remédier dans les plus brefs délais, et si cela n’est pas possible ; l’œuvre devra alors être 
immédiatement démontée. Il sera demandé à chaque artiste de venir constater l’état de son œuvre à mi-
parcours de l’exposition (mi-août) et de remédier à tout souci de sécurisation ou de dégradation de l’œuvre. 
 
 
GOUVERNANCE  
 

- Direction du projet : Commune de Picauville – Mme Marie-Hélène Perrotte, Maire 
- Coordination administrative : Christine Boucher, mairie de Picauville 
- Coordination technique :  Alessandra Foletti 
- Autres acteurs :  l’école primaire de Picauville, le musée de la Poterie de Vindefontaine, l’Office de 

tourisme de la Baie du Cotentin (promotion). 
 
 
ACCUEIL DES ARTISTES  
 
La mairie veillera à proposer aux artistes un logement (sans alimentation) à partir du 3 juillet jusqu’au 13 
juillet inclus (10 jours), et ce, dans un logement communal ou chez des habitants volontaires.  
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L’artiste s’engage à être présent pendant toute cette période. Durant le vernissage, le samedi 12 juillet, 
l’artiste s’engage à rencontrer et échanger avec les journalistes, élus, professionnels, écoliers et habitants 
du territoire.    
La Mairie mettra aussi à disposition un lieu à utiliser comme entrepôt et atelier collectif. 
Il est également demandé à chaque artiste retenu d’être présent pour une visite guidée entre la mi-juillet et 
la mi-septembre.  
 
 
MODALITES FINANCIERES 
 
Les projets artistiques retenus seront formalisés par un contrat établi entre l’artiste et la Mairie de Picauville 
qui précisera les conditions générales de participation et de paiement. 
 
Pour la prestation, un montant de 1 000,00 euros sera alloué par artiste.  Ce budget sera intégralement géré 
par l’artiste. Le budget devra couvrir les dépenses suivantes :  

● Les honoraires et droits d’auteurs, 
● La production et la réalisation de l’œuvre : création, logistique, transports éventuels de matériaux et 

installation de l’œuvre. 
● Tous frais d’hébergement (hors du logement offert), de défraiement et de transport nécessaires 

durant la période de conception, production et installation de l’œuvre, y compris la présence de 
l’artiste lors de l’inauguration du LAND ART et une contribution à une visite guidée (dont la date sera 
précisée au moment de la signature du contrat). 

 
Les candidats retenus recevront la rémunération à voir avec la mairie : 

-  30% de leur prestation versée après la sélection, sur présentation d’une facture, au moment de la 
signature du contrat ; 

-  50% à la réalisation et au montage conformes de l’œuvre, sur présentation d’une facture ; 
- solde de 20% à la clôture de l’évènement après démontage, sur présentation d’une facture.  

 
Tout désistement de l’artiste entraînera le remboursement intégral des sommes versées. Le solde ne sera 
pas versé si l’œuvre est livrée incomplète ou n’est pas démontée. 

 
Une bourse de 300,00 euros maximum sera également attribuée à chaque artiste retenu pour les dépenses 
liées à la réalisation de l'œuvre. Les dépenses liées à l’alimentation et aux frais de déplacement ne seront 
pas prises en compte. 
Les dépenses devront être justifiées par des factures. 
 
 
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  
 
Le projet remis par l’artiste à la commune de Picauville est une œuvre de l’esprit telle que définie par l’article 
L112.2 du Code de la propriété intellectuelle. 
Aussi, le mandataire jouit sur l’œuvre qu’il a conçue, du seul fait de sa création, d’un droit de propriété 
exclusif et opposable à tous, dans les conditions définies par l’article L.111-1 du Code de la propriété 
intellectuelle. 
Le nom des concepteurs sera mentionné pour toute forme d’exploitation par la mairie de Picauville de 
l’œuvre créée par ces derniers. 
À compter de la signature du contrat de commande d’œuvre, l’artiste cède, à titre exclusif, à la mairie de 
Picauville les droits d’exploitation suivants : 
- Le droit de représentation de l’œuvre, tel que défini à l’article L122-3 du Code de la propriété intellectuelle, 
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pour une durée de deux ans, tant en France qu’à l’étranger. 
- Le droit de reproduction de l’œuvre, tel que défini à l’article L122-3 du Code de la propriété intellectuelle, 
pour une durée de deux ans, tant en France qu’à l’étranger. 
 
À compter de la signature du contrat de commande d’œuvre, le mandataire cède à la commune de Picauville, 
à titre non exclusif, pour le monde entier et pour une durée de 25 ans les droits de reproduction et de 
représentation de l’œuvre, destinés à assurer la promotion de la manifestation (article L.122-3 du Code de 
la Propriété Intellectuelle). 
Cette autorisation couvre : 

- le droit de reproduire l’œuvre dans un catalogue ou dans tout autre ouvrage édité par la mairie de 
Picauville, dans le cadre de ses activités ainsi que le droit de reproduire l’œuvre sur tous supports de 
communication (affiches, flyers, cartons d’invitation, brochure, programme, catalogue, magazine, 
dossier de presse…), strictement destinés à la promotion des œuvres ou des ouvrages, dans lesquels 
les œuvres sont reproduites, 

- le droit de représenter les œuvres sur le site internet de la mairie de Picauville et de l’Office de 
tourisme de la Baie du Cotentin.   

 
 
ABANDON 
 
La mairie de Picauville se réserve le droit de ne pas donner suite à la procédure. Les candidats ne pourront, 
dans ce cas, prétendre à aucune indemnisation ou à un quelconque dédommagement. 
 
DOSSIER DE CANDIDATURE  
 
 Les éléments constitutifs de l’appel à projet sont les suivants : 

- le présent document avec une annexe concernant l’histoire de Vindefontaine et des Moitiers-en-
Bauptois ; 

- une fiche descriptive des sites d’implantation des œuvres ; 
- une fiche de candidature et une fiche « proposition d’œuvre préliminaire ». 

 
 
Le dossier de candidature devra comprendre les éléments suivants :  

● La fiche de candidature dûment remplie  
● Une lettre de motivation expliquant les intérêts et la démarche artistique envisagée 
● Un curriculum vitae sur le parcours artistique du candidat,   
● Une présentation artistique comprenant un texte sur la démarche artistique du candidat et des 

visuels sur les œuvres ou projets déjà réalisés,  
● Un exemplaire de la police d’assurance Responsabilité civile professionnelle  
● Un numéro de SIRET 
● Tout autre élément permettant d’apprécier les qualités et la mise en situation du projet proposé par 

l’artiste. 
● La fiche proposition d'œuvre préliminaire (fiche ci-jointe) permettant de visualiser l’œuvre à réaliser 

et ses proportions (dessins, croquis, photos...) ainsi que des dimensions indicatives ; le tout sur 2 
pages maximum. 
 
 
Pour les artistes retenus, il sera ensuite demandé : 

● Une note technique avec : description de l’œuvre, choix des matériaux, description des conditions 
de montage et démontage (engins de transport, matériel, accès au site, temps d’installation…), 
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autonomie de réalisation, nécessité d’aide technique et général, moyens mis en place pour garantir 
la durabilité de l’œuvre pendant 2 mois. 

 
 
Tout dossier incomplet ne sera pas soumis au jury.  
La date limite de dépôt des candidatures, uniquement mail est fixée au vendredi 4 avril 2025 à 12h00. 
 
 
Les dossiers devront être envoyés par e-mail au format PDF à l’adresse : contact@picauville.fr 
 
Pour toutes demandes d’informations complémentaires, écrire à : contact@picauville.fr 
 
Pour visiter le site : tous les jours en accès libre  
 
 
SÉLECTION DES ARTISTES ET DES ŒUVRES, ATTRIBUTION DES SITES 
 
Un comité de sélection procédera à la sélection du projet, en tenant compte :  

● De la qualité, l’originalité et la cohérence de l’œuvre présentée 
● De la prise en compte de la spécificité du territoire : contexte local, environnemental, patrimonial et 

historique du site  
● De son inscription à l’échelle du paysage (dimensions) 
● Des matériaux choisis 
● De l’histoire, du concept de l‘œuvre, sa relation avec les thèmes du Parcours. 
● De la faisabilité de l’œuvre vis-à-vis du site  
● Du respect du calendrier 
● Du respect du budget 

 
Le comité de sélection pourra demander des informations complémentaires aux candidats.  
Les décisions du comité seront communiquées par e-mail aux candidats le 10 avril 2025.  
 
Les emplacements précis des œuvres seront arrêtés définitivement à l’issue des rencontres avec les artistes 
sélectionnés et suite à l’obtention des autorisations administratives nécessaires.  
 
 
CALENDRIER  2025 
 
Appel à candidature : du 8 mars au 4 avril à 12h00 
Site du parcours librement accessible 
Réponse aux candidats sélectionnés :  10 avril  
Visite collective du parcours avec les artistes retenus :  25 avril 
Attribution définitive de l’emplacement à chaque artiste :  30 avril 
Présentation du projet final de l’œuvre : 15 mai au plus tard 
Approbation finale avec modifications éventuelles : 21 mai 
Accueil des artistes :  jeudi 3 juillet 
Création : du 3 au 12 juillet 
Inauguration : 12 juillet 
Visite guidée : entre le 13 juillet et le 12 septembre (date à définir) 
Démontage de(des) l’œuvre(s) : du 14 au 26 septembre (les dates précises seront données en tenant compte 
des journées d’ouverture de la chasse) 
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ANNEXE 
 
VINDEFONTAINE (appartenance à la commune nouvelle de Picauville depuis la fusion en 2016) 
Histoire, légende, patrimoine – extrait de PICAUVILLE d’hier à aujourd’hui – René LECONTE 2020 (p. 184 à 189) 
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Site de LONGURAC (appartenance à la commune nouvelle de Picauville depuis la fusion en 2016) 
Histoire et patrimoine – extrait de PICAUVILLE d’hier à aujourd’hui – René LECONTE 2020 (p. 83 à 85) 
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